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du 28 juin 2012

En liminaire, nous avons condamné par avance les attaques du nouveau gouvernement
contre les fonctionnaires et en particulier contre ceux de la DGFIP. Dès le soir même, les
annonces gouvernementales ont confirmé nos craintes.
Force Ouvrière s’opposera à l’austérité de gauche comme de droite.

Le sujet principal à l’ordre du jour était, à la demande de FO, un bilan et un débat sur
l’accueil dans les SIP.
Il en ressort principalement que si les contacts dématérialisés progressent très fortement –de
47000 à 95000 courriels de 2009 à 2011, l’accueil physique ne faiblit pas au contraire.
Les chiffres de la campagne IR 2012 montrent une stabilisation des flux, malgré un nombre
de jours ouvrables en baisse par rapport à 2011.
FO a posé plusieurs constats  :

- Gaïa guichet est une application extrêmement lourde. Elle constitue un véritable boulet
pour les services. D’ailleurs la majorité d’entre eux ne l’utilisent pas ou très peu, ce que
l’Administration nomme pudiquement une « utilisation hétérogène. La direction a
reconnu cette défaillance et indiqué qu’une nouvelle version, simplifiée arrivait. FO a
immédiatement émis une réserve technique : mentionner « vu » pour attester la
fourniture d’une pièce va poser le problème de la compétence technique d’agents dont la
matière traitée n’est pas le « métier » d’origine.

- Les textes en vigueur établissent clairement la séparation entre
recouvrement/comptabilité et assiette/contrôle. Le champ de l’accueil généraliste
(« polycompétent ») ne doit pas déborder des règles : les questions les plus simples, la
délivrance d’imprimés. Le constat fait par l’administration «d’une orientation par filière
de l’accueil » n’est que la conséquence du pragmatisme des collègues. On ne fait bien
que ce que l’on connaît !

- Un déficit de demande pour les fonctions d’accueil. Les SIP concernés par des
équipes dédiées sont boudés lors des demandes de mutation. De ce point de vue, un
« fléchage » des emplois concernés lors des mouvements pourrait mener à des vacances
récurrentes.

- Certains sites parmi les plus fréquentés (Villeurbanne, Bron, Vénissieux, Vaulx) n’ont
pas été inclus dans le champ d’étude.



Les deux autres points à l’ordre du jour n’ayant pas appelé de commentaire, (géomètres :
deux arrivées, pas de mouvement interne ; agents technique : un seul mouvement) c’est au
chapitre des « questions diverses » que des débats parfois animés ont eu lieu.

La trésorerie du Grand-Lyon :
A notre question « quand sera nommé le successeur du comptable partant en retraite le 6
juillet ? », la direction a fini par reconnaître que le poste n’avait pas été déclaré vacant. Cette
démarche délibérée apportant ainsi de facto un démenti à la posture du « rien n’est encore
fait ».
La direction avance derrière un bien frêle rideau de fumée qui ne trompe personne sur ses
intentions qui visent à fusionner les postes pour supprimer encore des emplois. FO a
réaffirmé son opposition à cette démarche de casse du réseau comptable.

A ce stade, le président a attaqué FO pour son manque de collaboration sur ce sujet comme
sur d’autres… Nous assumons ce compliment non sans plaisir.

FO a relayé les demandes et les inquiétudes des agents (demandes écrites et signées par
tous): nous n’avons obtenu aucune réponse autre que celle de renvoyer le débat à plus tard.
A trop tard, quand tout sera ficelé ?

Nous avons également rappelé que le point de départ du dossier –d’après la direction- était
le coût du loyer de Lyon Municipale et que sur le sujet, un déménagement à l’HDF Charité
–réalisable vu les espaces qui se libèrent régulièrement- permettrait de réaliser une économie
substantielle mais aussi de satisfaire bien davantage les agents qu’un déménagement vers le
Gd Lyon. Cela ne fait visiblement pas parti des plans de la direction.

Les autres points évoqués :

- le bail de Villefranche Rivoli n’a finalement été reconduit que pour 18 mois. Les
craintes des collègues à ce sujet n’étaient donc pas infondées.

- En réponse à la pétition des agents de Tarare pour obtenir des stores extérieurs, la
direction dit d’accord… le CHS paiera. Voilà un « cadeau » qui ne coûte pas cher.

- Deux OS ont demandé à restreindre le champ de compétence des « vacataires ». Pas sûr
que la démarche soit appréciée sur le terrain.

- Pour les EMR/EDRA, nous avons rappelé qu’il n’est pas acceptable que ceux-ci soient
informés de leur destination de juillet aussi tardivement. La publication Ulysse 69 est
datée du 2 juillet… Pour les vacataires, le problème se pose de la même manière.

  Rejoignez Force Ouvrière, en ADHERANT :

- pour agir dans l’indépendance
- pour obtenir rapidement des informations sûres et précises
- pour mener une action revendicative clairement définie, non démagogique, destinée à

aboutir sans casser l’outil de travail
- pour faire vivre la vraie solidarité aux Finances Publiques

BULLETIN D’ADHESION

NOM :……………………………………PRENOM :…………………………………………..….
GRADE :……………………………………………………………………………………….….….
AFFECTATION :…………………………………………………………………………………….
déclare vouloir adhérer à FO DGFIP

Fait à ……………………………le……………………………………………….
(signature)


